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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Le DFI a ensuite mis en consultation l'ensemble des cinq protocoles de la Convention
des Alpes (agriculture de montagne, protection de la nature et entretien des paysages,
aménagement du territoire et développement durable, tourisme et transports) discutés
à Paris. La majorité des cantons alpins (10 sur 15, soit UR, SZ, OW, GL, GR, TI, VS, NW,
AR, AI et ZG comme canton non alpin) ainsi que le SAB, le PDC, le PRD, l'UDC, le PdL (ex-
PA) et les organisations économiques les ont sévèrement critiqués et les ont rejetés.
Malgré les amendements apportés, ils seraient, selon eux, beaucoup trop
unilatéralement axés sur la protection et ne feraient pas de place pour le
développement économique des régions alpines. En revanche, le PS, l'AdI, le PL, les DS,
les Verts et les organisations de protection de l'environnement se sont prononcés
favorablement sur ces protocoles et ont soutenu leur ratification. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.11.1994
SERGE TERRIBILINI

Au vu de ces protestations, le Conseil fédéral, lors de la réunion ministérielle de
Chambéry (F) en décembre, n'a pas signé les trois protocoles déjà prêts et, sans s'y
opposer, a choisi d'attendre la rédaction finale des deux autres (tourisme et transports)
pour réexaminer le dossier, reportant ainsi toute décision à plus tard. D'ici là, la Suisse
devrait pratiquer la politique de la Convention sur une base volontaire grâce à sa
propre législation. La Convention devant entrer en vigueur en mars 1995, la
Confédération ne devrait plus avoir qu'un statut d'observateur. Contrairement à
certaines attentes, elle ne s'est pas retrouvée isolée à Chambéry puisque l'Autriche et
le Liechtenstein ont également refusé de signer les trois protocoles, l'Autriche en
raison de certaines garanties qu'elle exige de voir figurer dans le texte sur les transports
et le Liechtenstein par solidarité avec ses voisins. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.12.1994
SERGE TERRIBILINI

Gewässerschutz

Une étude de l'OFEFP a démontré que la Suisse pourra assurer son approvisionnement
en eau potable au-delà de l'an 2000. Elle a néanmoins relevé que les nappes
phréatiques étaient de plus en plus polluées. Les principaux responsables en seraient
l'agriculture, les transports ainsi que les eaux usées ménagères et industrielles. L'OFEFP
a ainsi recommandé d'achever rapidement la construction du réseau des stations
d'épuration mais également d'améliorer la qualité de ces installations. 3

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 04.01.1994
SERGE TERRIBILINI

Luftreinhaltung

En 2017, les émissions de gaz à effet de serre se sont élevées à 47.2 millions de tonnes
d'équivalents CO2, une diminution d'un million par rapport à 2016. La Suisse
enregistre une baisse de ses émissions de 12 points de pourcentage par rapport à 1990.
Par rapport aux objectifs de réduction à atteindre d'ici 2020, l'industrie aura atteint les
15%; le secteur des bâtiments n'arrivera pas au 40% avec ce rythme; le secteur des
transports aura des difficultés pour parvenir au 10%. Les émissions découlant des
transports sont légèrement à la hausse par rapport à 1990, alors que le secteur des
bâtiments connaît une diminution de 26 points de pourcentage des émissions par
rapport à 1990. 4

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 15.03.2019
DIANE PORCELLANA
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Lärmschutz

Les communes et les cantons ne sont pas parvenus à assainir les routes contre le bruit
dans les délais, 30 ans après l'entrée en vigueur de l'ordonnance sur la protection du
bruit (OPB). Actuellement, plus de 2'000 km de routes cantonales et 167 km routes
nationales sont illégales. Par conséquent, les personnes importunées par le bruit
routier pourront se retourner contre les propriétaires des ouvrages routiers et exiger
des dédommagements. 
La Ligue suisse contre le bruit, dénonçant les reports répétés des délais, envisage de
saisir la justice. Porter les affaires devant le Tribunal fédéral permettrait d'avoir une
jurisprudence pour la question des dédommagements et des indemnités. Toutefois,
pour saisir la justice, les propriétaires devront prouver que la perte de valeur du
logement entre le moment de l'achat et aujourd'hui est due par le bruit. L'Association
Transports et Environnement (ATE) a remis une pétition contre le bruit du trafic routier.
D'après l'OFEV, différents facteurs expliquent le retard comme par exemple
l'inefficacité des premières mesures prises, ou l'augmentation de la population et de la
mobilité. Pour l'entité fédérale et l'ATE, les mesures les plus prometteuses sont celles
qui luttent contre le bruit à la source: limitation de vitesse de 50 à 30 km/h sur les
routes cantonales et les revêtements phonoabsorbants sur les autoroutes. La
Confédération a prolongé ses subventions pour l'assainissement jusqu'en 2022,
espérant ainsi protéger 100'000 personnes supplémentaires. 5

KANTONALE POLITIK
DATUM: 01.04.2018
DIANE PORCELLANA

Le rapport  Pollution sonore en Suisse expose les résultats du monitoring national
sonBase pour l'année 2015. Avec cette contribution, l'OFEV concrétise le troisième axe
stratégique, intitulé «monitoring de la pollution sonore et information du public», du
plan national pour diminuer les nuisances sonores. Elle permet d'établir le nombre de
personnes, de logements et de bâtiments importunés par du bruit nuisible ou
incommodant issu du trafic routier, ferroviaire et aérien. Une personne sur sept fait les
frais d'immissions sonores supérieures aux valeurs limites légales pendant la journée, et
une sur huit durant la nuit. Le trafic routier est la principale source de bruit dans les
centres urbains et les périphéries, où vit la quasi totalité de la population affectée par
le bruit de trafic. Pour remédier à la pollution phonique, le rapport prône la prise de
mesures supplémentaires. 6

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 05.11.2018
DIANE PORCELLANA

Allgemeiner Umweltschutz

Après avoir accueilli la Conférence des ministres européens de l'environnement en
1993, la ville de Lucerne a organisé la semaine de l'environnement. S'y est notamment
déroulée la première journée suisse de l'environnement organisée par le Conseil suisse
de l'environnement qui regroupe 40 professeurs de hautes écoles. Un "Rio-
Management-Forum" a également été fondé afin d'approfondir la problématique des
liens entre l'écologie et l'économie. A également été mis sur pied un Institut pour la
médecine de l'environnement, dont l'un des objectifs est de proposer des cours
postgrades en la matière. Par ailleurs, a eu lieu le quatrième symposium sur
l'environnement qui s'est attaqué au thème de la mobilité et des transports. Une
journée a également été consacrée à la situation des enfants et la recherche d'un
environnement conforme à leurs besoins. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.05.1994
SERGE TERRIBILINI

Sur la base de ces deux nouvelles contributions, le Conseil fédéral a publié dans le
courant du mois d'avril sa «Stratégie pour un développement durable en Suisse». Loin
de dresser un large éventail de mesures susceptibles de rendre effectif ce principe à
l'échelon national, ce document se concentre, à dessein, sur un petit nombre
d'objectifs réalisables. Destinées à compléter les activités en cours de réalisation dans
le cadre du programme de législature 1995-1999, les mesures préconisées touchent à
différents domaines: En premier lieu, la Confédération entend renforcer ses activités
internationales en se conformant systématiquement aux exigences d'un développement
durable. A ce titre, les autorités fédérales s'engagent notamment à agir en faveur d'une
plus grande prise en compte des objectifs environnementaux dans le commerce
international, en particulier dans le cadre de l'OMC. Dans le domaine de l'énergie, le
Conseil fédéral table sur les lois sur l'énergie ainsi que sur la réduction des émissions
de CO2 pour être en mesure de stabiliser, puis de réduire la consommation d'agents
énergétiques fossiles. En matière de politique économique, l'action gouvernementale
visera notamment à ce que les prix du marché tiennent davantage compte des coûts

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.04.1997
LIONEL EPERON
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environnementaux et sociaux engendrés par l'activité économique (internalisation des
coûts externes). Parmi les autres dispositions sur lesquelles le Conseil fédéral entend
fonder sa stratégie, citons encore sa volonté d'instituer à terme une réforme fiscale
fondée sur des critères écologiques ainsi que d'orienter les dépenses de la
Confédération en fonction des postulats de durabilité - à l'image de la réforme agricole
et du plan de financement dans le domaine des transports. Finalement, le
gouvernement prévoit d'évaluer régulièrement les résultats de sa politique par le biais
d'un «Conseil du développement durable» indépendant, organe qui regroupera des
personnalités issues des mondes économique et scientifique, des organisations
concernées ainsi que de la société civile. 8

Pour la première fois, l'OCDE a procédé à un examen des performances
environnementales de la Suisse. Les experts de l'OCDE ont souligné les avancées
importantes de la Suisse dans les domaines de la protection de l'air, de la protection
des eaux et de la lutte contre le bruit. Quant à la politique des transports suisse, elle fut
qualifiée de modèle pour les autres pays de l'OCDE. La gestion des déchets a été jugée
efficace, mais les installations d'incinération devraient encore être complétées. Le
rapport recommande davantage de coopération intercantonale pour l'incinération et
regrette la forte augmentation, depuis 1992, des déchets spéciaux exportés. Deux
points faibles principaux ont été relevés: la forte diminution des espaces naturels et la
réduction de la diversité biologique. Les espèces animales et végétales subiraient une
pression énorme. La destruction de biotopes se poursuivrait en raison de
l'urbanisation, de la modernisation de l'agriculture, de l'extension des réseaux de
transport et du tourisme. Parmi les recommandations de l'organisation internationale,
la Suisse est incitée à développer une réforme fiscale écologique qui pourrait inclure
une augmentation sensible des taxes sur l'essence. 9

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 20.10.1998
LAURE DUPRAZ

1) BüZ, 20.7, 29.7, 13.8, 7.9 et 8.9.94; Bund, 20.7 et 23.9.94; NZZ, 22.7, 23.8, 21.9 et 18.11.94; LNN, 17.8, 10.9, 15.9 et 11.10.94;
NQ, 23.8.94; CdT, 16.9.94; NF, 20.9 et 30.9.94; BZ, 22.9.94; LZ, 30.9.94; 24 Heures, 10.12.94; Presse des 27.9., 23.11. et
26.11.94
2) NQ, 14.12.94; Presse des 13.12 et 21.12.94
3) Presse du 4.1.94
4) Communiqué de presse OFEV du 15.4.19; LT, 16.4.19
5) BaZ, 16.9.17; SoZ, 10.12.17; TA, 11.12.17; AZ, LZ, 23.3.18; 24H, 3.4.18; LMD, 26.4.18
6) Etude de l'OFEV du 5.11.18; LT, 21.11.18
7) LZ, 25.5 au 30.5.94; LNN, 27.5.94
8) FF, 1997, 3, p. 967 ss.
9) Presse du 20.10.98
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